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PORTEUR FUNERAIRE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 27 janvier 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous-seing privé en date du 20 janvier 2022 à CAROMB, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
FORME : Société par Actions Simplifiée
DENOMINATION : PORTEUR FUNERAIRE
SIEGE : 161 Impasse des Cyprès 84330 CAROMB
OBJET : Pompes funèbres, activités et prestations funéraires, Taille de pierres, Marbrerie, Monuments
funéraires, Entretien, Maintenance, Traitement, Ménage, Jardinage, Espaces verts sur tout domaine privé
et public, Création de site internet
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DUREE : 99 années
CAPITAL : 4.000 euros
PRESIDENT : Monsieur Pierre VALLET, 161 Impasse des Cyprès 84330 CAROMB
DROIT DE VOTE : Chaque action donne droit à une part proportionnelle à la quotité du capital qu’elle
représente.
AGREMENT : tout transfert de titres sera soumis à l’agrément de la collectivité des associés.
IMMATRICULATION : au Registre du commerce et des Sociétés d’Avignon
Pour avis, le représentant légal,

3952878
Publié le 27/01/2022
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